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“ ('oii'-iiirrant que l’acceptation de IVu William 1.1 igue 
VI’agir comme exéeitteu r testamentaire edi vertu île ce 
testament, comportait un acquiescement à le faire gratui
tement, et selon la volonté clairement exprimée par le 
testateur ;

“ t'nnsiiléraiit que /ce serait pigir contrairement aux 
dispiisitlons île ce testament, et en modifier les disposi
tions, (pie de payer la rémunération réclamée dans la pré
sente cause ;

“Considérant de plus que la prescription ipti s’appli
que à la présente rée" ' pour prix de travail est 
celle de cinq ans, et que par conséquent, cette rée' 
est prescrite, ( 1 ) :

“Considérant que la rc.connaissance des exécuteurs tes
tamentaires contenue dans leur requête du In octobre 
Ittl î, lie pourrait pas faire revivre une dette éteinte par 
la prescription, parce que ces exécuteurs n’a valent pas la 
capacité d’aliéner ainsi gratuitement les fonds de la suc
cession fi), et de plus parce qu’ils n’avaieiiit plus à cette 
époque, qualité pour agir, b* délai fixé par le testament 
pour agir comme exécuteurs testamentaires étant expiré.

I.a Cour renvoie l’action de la demanderesse, avec dé
pens.”

Jugement confirmé.

(1) Art. 2200 ('. riv. (2) Art. 21 si; ('. civ.
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